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Annexe 2. Plan de situation au 1/25 000  
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Annexe 3. Photographies de la zone du projet  

Une carte de localisation des photographies proposées ci-dessous est donnée en Figure 1, 
page 15.  

ZONE DE SURVERSE DU VAL OUEST  

Prise de vue 1 – Décembre 2021 

 

Prise de vue 2 – Décembre 2021 
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Prise de vue 3 – Décembre 2021 
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ZONE DE SURVERSE DU VAL EST  

Prise de vue 4 – Décembre 2021 

 

Prise de vue 5 – Décembre 2021 
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ARASEMENT DE LA LEVEE DE SAINT-ELOI  

Prise de vue 6 – Octobre 2020 

 

Prise de vue 7 – Octobre 2020 
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Prise de vue 8 – Octobre 2020 
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Figure 1 : Carte de localisation des prises de vues  
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Annexe 4. Plan du projet  

ZONE DE SURVERSE DU VAL OUEST  

Figure 2 : Vue en plan projetée  
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Figure 3: Illustration en perspective du déversoir dans le val Ouest 

 

Figure 4 Profil P1  

 

Figure 5 : Profil P2  
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Figure 6 : Profil P2  

 
 

 

 

ZONE DE SURVERSE DU VAL EST  

Figure 7: Illustration en perspective du déversoir dans le val Est en aval de l’A77 
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Figure 8 : Vue en plan projetée  
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Figure 9 : Vue en plan projetée – Zone de surverse  
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ARASEMENT DE LA LEVEE DE SAINT-ELOI  
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Annexe 5. Plan des abords du projet  
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Annexe 6. Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 
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Annexe 7. Présentation des mesures d’évitement et 
de réduction envisagées dans le cadre du projet  

GESTION DE LA POLLUTION ACCIDENTELLE ET DES EAUX DE CHANTIER (MESURE DE 

REDUCTION MR1 – R2.1D) 

 
Groupes concernés : Flore, Habitats, et faune 
 

R2.1d - Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 
provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 
Les entreprises travaillant sur le chantier appliqueront une démarche de développement durable, 
elles suivront un cahier des charges instituant les règles à suivre pour la gestion de leur parc 
d’engins et le ravitaillement en hydrocarbures, la collecte, le stockage, le recyclage et l’élimination 
des déchets de chantier. Elles sensibiliseront leurs personnels à la bonne gestion des déchets et à 
la propreté du chantier et de ses abords. 
Dispositifs préventifs de lutte contre la pollution : 

- Le temps durant lequel les fondations des postes seront ouvertes sera réduit au maximum. 

- Les vidanges d'engins et rejets d'hydrocarbures sur le site seront interdits.  

- Les stockages d'huiles et de carburants seront réalisés dans des conditions conformes à la 

réglementation.  

- Des kits anti-pollution seront installés sur le site pour pouvoir absorber tout déversement 

accidentel. 

- En cas de déversement accidentel de produit polluant et pollution des sols, les terres souillées 

seront rassemblées en un point unique et exportées le plus rapidement possible vers des structures 

réglementairement aptes à les recevoir. 

- Les déchets de chantier seront régulièrement collectés, triés et évacués vers des filières adaptées et 

agrées.  

- Une sensibilisation du personnel et de l'encadrement aux questions environnementales permettra de 

réaliser un chantier respectueux de l'environnement. 

 
Dispositif d’assainissement provisoire 

- Les eaux de chantier seront également canalisées et traitées dans des bassins provisoires si besoin 

dans le but de ne pas se déverser sans traitement. 

 

Conditions de mises en œuvre / limites / points de vigilance 
Ces dispositions nécessiteront des contrôles encadrés par la maîtrise d’œuvre et l’écologue de 
chantier afin de veiller à leur respect par les entreprises. 
 
Si des dispositifs d’assainissement temporaires sont mis en place, ils devront assurer une qualité 
de rejet permettant le rejet (choix, dimensionnement, lieu de rejet éventuel, ...). Dans le cas d’une 
impossibilité, les eaux de chantier seront évacuées en tant que déchets selon des filières agréés.  

Modalités de suivi envisageables 
Vérification régulière de l'existence effective et appropriée du respect des prescriptions associées 
dans le cadre du suivi environnemental de chantier.  
Le cout de cette mesure, en particulier de la rédaction du cahier des charges est estimé à 3000 €.  
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ADAPTATION DU PLANNING DE TRAVAUX (MESURE DE REDUCTION MR1 – R3.1A) 

 
Groupes concernés : Amphibiens (Grenouille commune), Reptiles (Lézard des murailles et Lézard 
vert occidental), Avifaune (principalement arboricoles), Chiroptères 
 

R3.1a - Adaptation de la période de défrichement et de la coupe d’arbre sur l’année 

E R C A R3.1 : Réduction temporelle en phase travaux 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 
Cette mesure de réduction durant la phase de chantier concerne le calendrier les travaux de 
débroussaillage et de défrichement. Ainsi ils devront être réalisés impérativement en entre le 15 
aout et le 31 octobre pour :  

 
- Se situer en dehors de la période de reproduction et d’hibernation de la faune qui s’étale pour 

la majeure partie des groupes étudiés de mi-mars à fin août (reproduction) et novembre à 

février (hibernation). 

- Laisser la possibilité aux reptiles et amphibiens encore actifs à cette période (Lézard des 

murailles et Lézard vert occidental) de se reporter sur des espaces non aménagés. Ces 

animaux n'ont en effet pas encore rejoint des cavités dans le sol pour leur léthargie hivernale.  

Par la suite, tous les résidus de débroussaillage devront être évacués rapidement pour éviter 
l’installation d’espèce sur la zone, notamment de Reptiles. 

 

Conditions de mises en œuvre / limites / points de vigilance 
 

 
Janv. Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Octobre Nov. Déc. 

Reptiles/ 
Amphibiens  

      
     

Chauves-
souris 
arboricoles 

 
      

       

Oiseaux                          

 

 
 
Le point important est d'avoir commencé les travaux et effectué les défrichements et les élagages 
des haies avant l'installation des individus d’oiseaux et de la reprise de l’activité biologique au 
printemps suivant. L'engagement du démarrage de travaux rapidement après la période 15 aout/15 
octobre dont donc être pris afin d’éviter une installation précaire dans une zone qui sera 
temporairement perturbée. 
 
Les mois de septembre et octobre constituent la période la plus en adéquation avec les exigences 
écologiques du maximum d’espèces ou groupes d’espèces pour la réalisation des travaux. En effet, 
à cette période, la faune a terminé sa reproduction et est suffisamment active pour fuir en cas de 
dérangement. Après cette période, les espèces cherchent un abri et entrent en léthargie. 
 
En cas de décalage de planning entrainant un démarrage des travaux après le 1

er
 mars, il serait 

nécessaire de faire passer un expert écologue indépendant sur les zones du chantier, afin 
d’attester de l’absence de risque supplémentaire d’impact pour la faune et la flore notamment des 
destructions de nichées d’oiseaux. Des mesures correctives pourront le cas échéant être mises en 
place. 
 
On retiendra également pour principe de ne pas interrompre les travaux sur une période de plus 

Périodes proscrites pour le débroussaillage/déboisement  
 
 

Périodes favorables pour les travaux pour le débroussaillage/déboisement 
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d’un mois dans la période d’activité biologique. En effet, les espèces pourraient s'installer en 
l'absence de perturbation sur les emprises en travaux. Si une telle interruption devait intervenir, il 
serait de nouveau nécessaire de faire passer un expert écologue indépendant sur les zones de 
reprises du chantier, afin d’attester de l’absence de risque de destruction de nichées.  

 
Ces préconisations seront spécifiées à l'entreprise en charge des travaux. 

 
À noter que les espèces pourront de nouveau utiliser pour leur reproduction et leur alimentation la 
zone d'implantation dès le printemps suivant la fin des travaux. En effet, ces espèces ne sont, pour 
la plupart, pas gênées par l'activité en phase d'exploitation.  
 

Modalités de suivi envisageables 
Cette mesure fera l’objet de visites régulières par l’écologue du chantier de manière à contrôler sa 
mise en œuvre tout au long de la période de travaux. 
Le coût de cette mesure est intégré au coût du chantier. 
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METHODE D’ABATTAGE DES ARBRES FAVORABLES AUX CHAUVES-SOURIS (MESURE DE 

REDUCTION MR2 – R2.1I) 

 

R2.1i – Méthode d’abattage des arbres favorables aux chauves-souris 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 
Minimiser le risque de dérangement et de destruction d’individus et/ou d’habitats de reproduction des espèces 

animales (notamment Chiroptères) pendant le chantier en mettant en place ponctuellement des modalités 

d’abattages particulières pour les arbres jugés favorables. Le démarrage des travaux s’effectuera en dehors 

des périodes de léthargie hivernale (novembre à mars) et de reproduction (mise-bas et élevage des jeunes, 

d’avril à mi-août) – cf. MR1 

Conditions de mises en œuvre / limites / points de vigilance 
 
Prescriptions techniques pour l’abattage d’arbres à cavité favorables :  
Les deux techniques d’abattages proposées (abattage par démontage mécanique et démontage 
manuel assisté) sont précisées par la suite. Ces techniques d’abattage élaborées en accord avec 
divers organismes et associations environnementales sont appliquées par plusieurs entreprises de 
foresterie.  

- Abattage contrôlé par démontage mécanique : Il s’agit d’abattre mécaniquement un 
arbre en le posant précautionneusement à terre et le laisser au sol, l’entrée face au ciel 
pour que les individus puissent s’échapper, pendant 48 heures pour permettre aux 
chauves-souris de quitter les gîtes.  

- Abattage par démontage manuel assisté : Il s’agit de couper l’arbre manuellement 
morceau par morceau, de déposer chaque branche ou tronc concerné après sa coupe à 
l’aide de cordes et le laisser au sol, l’entrée face au ciel pour que les individus puissent 
s’échapper, pendant 48 heures pour permettre aux chauves-souris de quitter les gîtes non 
colmatés (renfoncement d’écorces). 
 

Ces dispositions nécessiteront des contrôles encadrés par la maîtrise d’œuvre et l’écologue de 
chantier afin de veiller à leur respect par les entreprises. 

 

Modalités de suivi envisageables 
Vérification régulière de l'existence effective et appropriée du respect des prescriptions associées 
dans le cadre du suivi environnemental de chantier.  
Le coût de cette mesure est intégré au coût du chantier. 
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RAPPEL : GESTION DES PRAIRIES EN COURS D’ENFRICHEMENT (MESURE DE REDUCTION MR 

3 – R2.2.O) 

 
Groupes concernés : Faune, Flore, Habitats 
 

R2.2o. Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet  

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 
L’ensemble des espaces actuellement en prairies en cours d’enfrichement au Nord de la levée 
Saint Eloi seront gérés mécaniquement par une fauche. 
 

Conditions de mises en œuvre / limites / points de vigilance 
Le fauchage sera effectué à la fin de l'été, en septembre prioritairement, période à laquelle la 
reproduction des insectes et des oiseaux est achevée. Ce fauchage permettra d'entretenir le milieu 
et d'éviter sa fermeture par la recolonisation des ligneux, afin de retrouver une prairie d’intérêt 
communautaire sur le site. 
Une seconde fauche pourra être effectuée à la sortie de l’hiver, avant la période printanière où les 
premiers oiseaux commencent leur cycle de reproduction ainsi que les insectes qui commencent un 
nouveau cycle de vie. 
Les déchets verts seront exportés hors du site d'étude.  
Il sera réalisé pendant les 10 premières années après les travaux. 

 
Modalités de suivi envisageables 
Un suivi sera réalisé 1, 3, 5 et 10 ans après les travaux pour voir l’évolution du site de son cortège 
floristique et faunistique.  
Le cout de cette mesure est estimé à 2000 € par an. 
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